
CONVOCATION  CHAMPIONNAT  DÉPARTEMENTAL

  ÉQUIPES   D’ÉTABLISSEMENT 

 MERCREDI  10/03/2010

Suite aux différents championnats de district, 24 équipes sont qualifiées (au prorata du nombre
d’engagées dans chaque district), 9 par catégories BGF et Collège + 6 équipes Excellence. 

La compétition se déroulera à MORDELLES sur 2 gymnases (18 terrains), il y aura 47
rencontres à organiser soit 235 matchs. 

RENDEZ-VOUS POUR TOUTES LES ÉQUIPES 12H00 GYMNASES  BEAUSÉJOUR.

PLAN DE TRANSPORT :

POUR LES BUS N° 1 ET 2 JE VOUS AI JOINT LE PLAN DE TRANSPORT 
MIS EN PLACE PAR LE SD. 35

� Bus n°1   (car 45 places commandé par L. Prou) :
Départ :  11h00 St Aubin =>11h20 Noyal/Vilaine (Collège) =>11h30 Station Val  Poterie  pour
Echange, Les Chalais, C. Vautier (La Motte) et Le Landry.
Arrivée : 12h00 Mordelles.

� Bus n°2   (car 35 places commandé par L. Prou) :
Départ : 11h00 Janzé => 11h20 Chartres de Bretagne (Collège) => 11h30 Bruz (Collège)
Arrivée : 12h00 Mordelles.

� Bus n°3   (car 45 places commandé par P. Eclimont) :
Départ : 10h00 St Malo => 10h40 Combourg => 11h15 Betton (Collège)
Arrivée : 12h00 Mordelles.

� Bus n°4   :
Départ : 11h30 Maure de Bretagne (Collège) 
Arrivée : 12h00 Mordelles.

NE PAS OUBLIER DE CONFIRMER, AVANT LE MARDI SOIR, VOTRE PRÉSENCE DANS LE CAR AU
COLLÈGUE EN TÊTE DE BUS (VOIR ANNUAIRE UNSS BADMINTON 2009/2010),

 POUR ÉVITER DES ARRÊTS INUTILES. 

Histoire de vous « rafraîchir la mémoire », je vous ai joint ci-dessous un petit condensé de la 
Lettre Circulaire Régionale avec les points importants surlignés.



  
Documents à consulter : Brochure « Programme sportif 2008-2012 » (p 63)

 Catégorie :

équipe BF-
BG

Date de la compétition académique: le 07 avril 2010
Lieu : FOUESNANT (29)
Mode de qualification : Championnat départemental
Quota départemental : 3 équipes par département
Accessibilité : ouvert à tous (classé ou non classé)
Jeune Officiel : 1 JOFF niveau départemental minimum par équipe pour prétendre à la qualification.

Catégorie :

collège
établissement

Date de la compétition académique: le 07 avril 2010
Lieu : FOUESNANT (29)
Mode de qualification : Championnat départemental
Quota départemental : 3 équipes par département
Accessibilité : réservé aux joueurs jamais classés FFBa avant le 1er septembre 09
Jeune Officiel : 1 JOFF niveau départemental minimum par équipe pour prétendre à la qualification.

Catégorie :

collège
excellence

Date de la compétition académique: le 07 avril 2010
Lieu : FOUESNANT (29)
Mode de qualification : Championnat départemental
Quota départemental : 3  équipes par département si possible.
Accessibilité : ouvert à tous (classé ou non classé)
Jeune Officiel : 1 JOFF niveau départemental minimum par équipe pour prétendre à la qualification.

PR  É  CISIONS RÈGLEMENTAIRES  

Le Championnat de France UNSS par Equipe d’Etablissement des collèges et lycées est réservé exclusivement aux
joueurs n’ayant jamais été classés FFBA.

La seule référence en vigueur (y compris pour les championnats d’Académie) est le classement fédéral du 1er

Septembre 2009 disponible sur le site Internet FFBa (www.poona.ffba.org/ cliquer sur « les tops » et renseigner les
différents champs proposés) et son historique en téléchargement sur Intranet.
La vérification des classements est sous l’unique responsabilité des professeurs EPS et des cadres UNSS et ce, dès
les premières phases qualificatives.

Composition des équipes : Mixte de 5 dont 1 JO Niveau Départemental (+ 1 joueur supplémentaire maximum).

En collège, 1 cadet maximum 

Le ou les JO font partie intégrante de l’équipe et doivent donc être élèves de l’établissement concerné.

Du fait du mode d’organisation du Championnat d’Acad.  il est INDISPENSABLE 

de prévoir un J Off  non joueur.

Au championnat académique, si une équipe est incomplète (4 et moins), elle peut jouer mais doit impérativement fournir un
JO à chaque rencontre. Elle sera déclassée à la fin de chaque phase de la compétition. 

Une  équipe  ne  présentant  pas  un  Jeune  Officiel  de  niveau  départemental  minimum ne  peut  pas  participer  à  la
compétition.

Lors d’une même rencontre, le JO ne peut pas figurer sur la déclaration d’équipe à la fois en tant que Jeune Officiel et en
tant que joueur

* L’ordre normal des matches d’une rencontre (sauf cas de force majeure pour l’organisateur) est le suivant, appliqué sur 2
terrains :

Double Garçons Double Filles
Simple Garçons Simple Filles

Double Mixte

Il y a obligation de jouer les 5 matches, quel que soit le score de la rencontre, avec les joueurs déclarés. Mais un joueur ne
peut faire que 2 matches maximum par rencontre.


